
Interruption 
Abonnement Sportif 
 
Pratiquez votre sport 
préféré en toute sérénité. 
 
 
  



Interruption Abonnement Sportif (1) 

 
Vous avez réglé votre cotisation et votre licence à un club 
de sport et vous devez interrompre la pratique du sport ? 
 
Avec l’assurance « Interruption Abonnement Sportif », 
nous vous remboursons (2) les jours inutilisés suite à : 
 

• Une incapacité temporaire ou permanente supérieure 
à 30 jours due à une maladie ou à un accident.  
 

• Une mutation professionnelle imposée par votre 
employeur, vous obligeant à déménager, à plus de 50 km 
de votre club. 
 

• Un licenciement économique, rupture de contrat de 
travail ou liquidation judiciaire de votre entreprise. 
 

•   Votre décès. 
  
(1) Cotisation annuelle à un club de sport incluant la licence 
(2) Indemnité proportionnelle en nombre de jours de cotisation non 
utilisés. 
Les services présentés s’exercent selon les clauses, conditions et 
limites de l’offre « Interruption Abonnement Sportif » . 
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